
 

Shefford, Québec. 
Le 6 avril 2021 
 
 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la 
Municipalité du Canton de Shefford tenue le mardi 6 avril 2021 par 
visioconférence, sans la présence d’un public, tel qu’autorisé par 
arrêtés ministériels visant à protéger la santé de la population dans 
la situation de pandémie de la COVID-19. 
 
 
PRÉSENCES : - son honneur le maire M. Éric Chagnon. 
 
Les conseillers Denise Papineau, Johanne Boisvert, Jérôme 
Ostiguy, Francine Langlois et Michael Vautour.  
 
La directrice générale et secrétaire-trésorière, Mme Sylvie 
Gougeon, est présente. 
  
 

2021-04-071 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
M. le maire ayant constaté le quorum, 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Francine Langlois, 
ET RÉSOLU d’ouvrir la présente séance. 
 
 

2021-04-072 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Denise Papineau, 
APPUYÉ par M. le conseiller Jérôme Ostiguy, 
ET RÉSOLU que l’ordre du jour de la présente séance soit adopté 
comme suit, en laissant ouvert le point 14 intitulé « Autres sujets » : 
 

Présences 
 
1. Ouverture de la séance 
 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
3. Questions portant sur l’ordre du jour 
 
4. Dépôt du rapport financier et du rapport du vérificateur 

couvrant l’exercice financier du 1er janvier au 31 décembre 
2021 

 
5.  Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 2 

mars 2021 
 
6. Sujets intéressant l’occupation du territoire 
 

6.1      Suivis de dossier concernant l’occupation du territoire 
 
6.2      Sujets particuliers : 

 



6.2.1 Bertrand Ostiguy inc. – Acceptation d’un projet 
de développement – Développement du lot 
6 071 031 et création de trois nouvelles rues 
« Loïc, Arnaud et Léandre » 

 
6.2.2 Autorisation de signatures – Protocole 

d’entente numéro 2021-04-001 relatif aux 
travaux municipaux pour le développement du 
lot 6 071 031 et la création de trois nouvelles 
rues « Loïc, Arnaud et Léandre » 

 
6.2.3 Mandat pour la surveillance de chantier – 

Développement du lot 6 071 031 et création 
des trois nouvelles rues « Loïc, Arnaud et 
Léandre » 

 
6.2.4 Acceptation de noms de rues – Rue « Loïc », 

rue « Arnaud » et rue « Léandre » 
 
7. Sujets intéressant la réglementation et les permis 
 

7.1    Suivis de dossier concernant la réglementation et les  
          permis 

 
7.2 Sujets particuliers : 

   
    7.2.1 Projets conformes aux PIIA 

 
7.2.2 Adoption – Règlement numéro 2021-584 

modifiant le Règlement du plan d’urbanisme 
numéro 2016-531 

 
7.2.3 Adoption – Règlement numéro 2021-585 

modifiant le Règlement de zonage numéro 
2016-532 

 
7.2.4 Adoption – Règlement numéro 2021-586 

modifiant le Règlement de construction numéro 
2016-534 

 
7.2.5 Adoption – Règlement numéro 2021-588 

modifiant le Règlement de permis et certificat 
numéro 2016-537 

 
7.2.6 Adoption – Règlement numéro 2021-589 

modifiant le Règlement relatif aux plans 
d’implantation et d’intégration architecturale 
(PIIA) numéro 2019-574 

 
7.2.7 Demande à la CPTAQ pour l’aliénation et 

l’utilisation à une fin autre que l’agriculture du 
lot 2 593 386 

 
8. Sujets intéressant la sécurité publique 
 

8.1 Suivis de dossier concernant la sécurité publique 
 

8.1.1 Protection policière 



 
8.1.2 Sécurité publique (incendies et premiers 

répondants) 
 

8.2 Sujets particuliers : 
 

8.2.1 Adjudication – AO-2021-13 – Fourniture d’un 
véhicule sport hybride – Toyota Rav4 hybride 
XLE AWD 2021  

 
8.2.2 Embauches – Pompiers / Premiers répondants 

 
9. Sujets intéressant l’environnement et l’hygiène du milieu 
 

9.1  Suivis de dossier concernant l’environnement et  
       l’hygiène du milieu 

 
  9.2  Sujets particuliers : 
 

9.2.1  Connectivité et protection du Corridor naturel    
          Bromont-Shefford 

 
10. Sujets intéressant le transport et la voirie municipale 
 

10.1 Suivis de dossier concernant le transport et la voirie  
    municipale 

 
10.2 Sujets particuliers : 

 
10.2.1 Adjudication – AO-2021-11 – Travaux de 

construction d’une bordure de béton 
 

10.2.2 Adjudication – AO-2021-12 – Travaux de 
scellement de fissures 

 
10.2.3 Adjudication – AO-2121-14 – Fourniture et 

livraison d’une génératrice pour le secteur de la 
rue Sylvie 

 
10.2.4 Demande d’autorisation au MTQ – Installation 

de panneaux de sensibilisation aux risques à la 
circulation en milieu agricole aux abords des 
routes 112 et 241 

 
11. Sujets intéressant les loisirs, les arts, la culture, le tourisme, 

la famille et le communautaire 
 

11.1 Suivis de dossier concernant les loisirs, les arts, la 
culture, le tourisme, la famille et le communautaire 

 
11.2 Sujets particuliers : 
 

11.2.1 Demande   d’aide   financière    –    Programme  
d’infrastructures Municipalité Amie des Aînés 
(PRIMADA) – Appel de projets 2021 – 
Aménagement d’une piste cyclable et pédestre 
reliant le centre multifonctionnel à la rue Maher 
(boule de virage) 



 
12. Sujets intéressant les communications 
 

12.1 Suivis de dossier concernant les communications 
 

12.2 Sujets particuliers : 
 
13. Sujets intéressant les finances et l’administration 
 

13.1 Suivis de dossier concernant les finances et 
l’administration 

 
13.2 Sujets particuliers :  

 
             13.2.1 Approbation et ratification des comptes 
 

13.2.2 Démission de la conseillère municipale 
Geneviève Perron –  Vacance au siège numéro 
4 

 
12.2.3 Avis de motion et dépôt de projet de règlement 

– Règlement numéro 2021-590 abrogeant le 
Règlement numéro 2005-424 – Rémunération 
du personnel électoral 

 
13.2.4 Politique    de    rémunération    du    personnel     
           électoral 
 
13.2.5 Dépôt – Rapport portant sur l’application du 

Règlement sur la gestion contractuelle 
 

13.2.6 Autorisation à la directrice générale et 
secrétaire-trésorière – Transfert de fonds 

 
13.2.7 Nomination – Coordonnateur aux événements 

et aux loisirs par intérim 
 

13.2.8 Embauche – Journalier temporaire temps plein 
– Service des Travaux publics 

 
13.2.9  Nominations     –     Inspecteurs     municipaux    
            temporaires 

 
13.2.10 Offre   d’acquisition   d’une  partie  de  la  rue  
             Jones 

 
13.2.11 Modification à une servitude de passage – Lot  
             6 293 698 (frontage sur rue Chabot) 

 
13. Autres sujets 
 

13.1 Suivis de dossier concernant autres sujets 
 

13.2 Sujets particuliers : 
 
14. Période de questions 
 
15. Clôture de la séance 



 
 

    QUESTIONS PORTANT SUR L’ORDRE DU JOUR 
 
Aucune question. 
 
 

 DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER ET DU RAPPORT DU 
VÉRIFICATEUR COUVRANT L’EXERCICE FINANCIER DU 
1ER JANVIER AU 31 DÉCEMBRE 2020 
 
La directrice générale et secrétaire-trésorière dépose le rapport 
financier de même que le rapport du vérificateur externe couvrant 
l’exercice financier du 1er janvier au 31 décembre 2020. 
 
 

2021-04-073 APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 
ORDINAIRE DU 2 MARS 2021 

 
CONSIDĖRANT QUE chacun des membres du conseil a pris 
connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire du 2 mars 
2021; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Michael Vautour, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Francine Langlois, 
ET RÉSOLU : 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 2 mars 
2021. 

 
 

 SUJETS INTÉRESSANT L’OCCUPATION DU TERRITOIRE 
 

 
 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT L’OCCUPATION DU 

TERRITOIRE 
 

 SUJETS PARTICULIERS  
 
 

2021-04-074 BERTRAND OSTIGUY INC. – ACCEPTATION D’UN PROJET DE 
DÉVELOPPEMENT – DÉVELOPPEMENT DU LOT 6 071 031 ET 
CRÉATION DE TROIS NOUVELLES RUES « LOÏC, ARNAUD ET 
LÉANDRE »  
 
CONSIDÉRANT le projet de développement du lot 6 071 031 
soumis par le promoteur Bertrand Ostiguy inc. et présenté dans le 
plan cadastral parcellaire préparé par Denis Juair, arpenteur-
géomètre, en date du 24 août 2020 (minute 10338), dossier a.-g. 
7481; 
 
CONSIDÉRANT QUE la redevance pour fins de parc a déjà été 
approuvé pour ce projet par la résolution numéro 2021-01-004; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce projet de développement prévoit la 
création de trois (3) nouvelles rues; 
 
CONSIDÉRANT QUE les trois (3) nouvelles rues seront chacune 
cédées à la Municipalité sur un lot distinct lorsque les travaux 
seront terminés et acceptés par le Service des travaux publics; 



 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Denise Papineau, 
ET RÉSOLU : 
Que la Municipalité du Canton de Shefford accepte projet de 
développement du lot 6 071 031 soumis par le promoteur Bertrand 
Ostiguy inc., et présenté dans le plan cadastral parcellaire préparé 
par Denis Juair, arpenteur-géomètre, en date du 24 août 2020 
(minute 10338), dossier a.-g. 7481. 
 
 

2021-04-075 AUTORISATION DE SIGNATURES – PROTOCOLE D’ENTENTE 
NUMÉRO 2021-04-001 RELATIF AUX TRAVAUX MUNICIPAUX 
POUR LE DÉVELOPPEMENT DU LOT 6 071 031 ET LA 
CRÉATION DE TROIS NOUVELLES RUES « LOÏC, ARNAUD ET 
LÉANDRE »  
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux du projet développement du lot 
6 071 031 seront exécutés par le promoteur et à ses frais, 
conformément au Règlement numéro 2011-480 concernant les 
ententes relatives à des travaux municipaux, le tout sous la 
surveillance d’une firme d’ingénieurs mandatée par la Municipalité 
et ce, aux frais du promoteur; 
 
CONSIDÉRANT les termes et conditions du Protocole d’entente 
numéro 2021-04-001 relatif aux travaux municipaux pour le 
développement du lot 6 071 031 et la création de trois nouvelles 
rues « Loïc, Arnaud et Léandre »;  
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Denise Papineau, 
ET RÉSOLU d’autoriser le maire, ou en son absence le maire 
suppléant, ainsi que la directrice générale et secrétaire-trésorière à 
signer, pour et au nom de la Municipalité du Canton de Shefford le 
Protocole d’entente numéro 2021-04-001 entre la Municipalité du 
Canton de Shefford et Bertrand Ostiguy inc. relatif aux travaux 
municipaux pour le développement du lot 6 071 031 et la création 
de trois nouvelles rues « Loïc, Arnaud et Léandre ». 
 
 

2021-04-076 MANDAT POUR LA SURVEILLANCE DE CHANTIER –  
DÉVELOPPEMENT DU LOT 6 071 031 ET CRÉATION DES 
TROIS NOUVELLES RUES « LOÏC, ARNAUD ET LÉANDRE » 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux du projet développement du lot 
6 071 031 débuteront sous peu et que la surveillance des travaux 
sera réalisée par un ingénieur mandaté par la Municipalité, et ce, 
aux frais du Promoteur; 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Denise Papineau, 
ET RÉSOLU :  
 
De mandater la firme de génie-conseil Laboratoire de la Montérégie 
inc. pour la surveillance des travaux, telle que stipulée dans le 
Protocole d’entente numéro 2021-04-001 entre la Municipalité du 



Canton de Shefford et Bertrand Ostiguy inc. relatif aux travaux 
municipaux pour le développement du lot 6 071 031 et la création 
de trois nouvelles rues « Loïc, Arnaud et Léandre » ainsi que dans 
l’offre de service de la firme de génie-conseil. 
Que les sommes nécessaires pour donner application à la présente 
résolution sont disponibles et seront refacturées au promoteur, le 
tout tel que convenu dans le protocole d’entente numéro 2021-04-
001. 
 
 

2021-04-077 ACCEPTATION DE NOMS DE RUES – RUE « LOÏC », RUE 
« ARNAUD » ET RUE « LÉANDRE » 
 
CONSIDÉRANT l’acceptation, par la résolution numéro 2021-04-
074, du projet de développement du lot 6 071 031 soumis par le 
promoteur Bertrand Ostiguy inc.; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce projet prévoit l’acceptation de trois (3) 
nouvelles rues; 
 
CONSIDÉRANT QUE les noms « Loïc », « Arnaud » et « Léandre » 
ont été proposé par le promoteur pour la toponymie de ces trois (3) 
nouvelles rues;  
 
CONSIDÉRANT QUE le Comité consultatif d’urbanisme 
recommande unanimement au conseil d’accepter la proposition du 
promoteur; 
 
EN CONSÉQUENCE :  
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Denise Papineau, 
ET RÉSOLU : 
D’accepter, les noms suivants pour les rues identifiées au plan 
cadastral parcellaire préparé par Denis Juair, arpenteur-géomètre, 
en date du 24 août 2020 (minute 10338), dossier a.-g. 7481, soit : 

- Rue Arnaud, pour le lot 6 386 008 (superficie de 8 765,8 m²); 
- Rue Loïc, pour le lot 6 366 009 (superficie de 3 113,4 m²); et 
- Rue Léandre, pour le lot 6 386 010 (superficie de 2 751,2 

m²). 
 

 
 SUJETS INTÉRESSANT LA RÉGLEMENTATION ET LES 

PERMIS 
 
 

 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT LA 
RÉGLEMENTATION ET LES PERMIS 

 
 SUJETS PARTICULIERS : 

 
 

2021-04-078 PROJETS CONFORMES AUX PIIA 
 

CONSIDÉRANT QU’en application du Règlement relatif aux plans 
d’implantation et d’intégration architecturale numéro 2019-574, il a 
été soumis au comité consultatif d’urbanisme du 15 mars 2021 des 
demandes d’approbation de plans d’implantation et d’intégration 
architecturale; 
 



CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme a présenté 
ses recommandations au conseil municipal sous forme de procès-
verbal, celui-ci étant versé aux archives de la Municipalité; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert,  
APPUYÉ par M. le conseiller Michael Vautour,  
ET RÉSOLU : 
D’approuver les plans d’implantation et d’intégration architecturale 
ci-dessous, ceux-ci étant conformes au Règlement relatif aux plans 
d’implantation et d’intégration architecturale numéro 2019-574 : 
 

• Projets de construction de bâtiment principal 
o 454, chemin du Mont-Shefford (demande numéro 

2021-00035); 
o 225, chemin Picard (demande numéro 2021-00061); 
o 25, chemin du Couchant (demande numéro 2021-

00066); 
o 48, rue Ménard (demande numéro 2021-00095); 
o 25, rue Lussier (demande numéro 2021-00068); 
o 46, rue Ducharme (demande numéro 2021-00136); 
o 209, chemin Robinson Ouest (demande numéro 2021-

00124); 
o 250, chemin Robinson Ouest (demande numéro 2021-

00164); 
o 257, rue des Cimes (demande numéro 2021-00143); 
o 260, rue du Grand-Royal Est (demande numéro 2021-

00151); 
o 556, chemin du Mont-Shefford (demande numéro 

2021-00003); 
o 3, rue Lussier (demande numéro 2021-00154); 

 
• Projets d’agrandissement du bâtiment principal 

o 1056, chemin Denison Est (demande numéro 2021-
00083); 

o 254, chemin Jolley (demande numéro 2021-00012); 
o 5, rue Gélinas (demande numéro 2021-00127 – 

incluant la demande de modification à l’apparence 
extérieure du bâtiment); 

o 179, rue Schmuck (demande numéro 2021-00157); 
 

• Projet de bâtiment accessoire en cours avant 
o 30, rue des Cimes (demande numéro 2021-00130); 

 
• Projet de modification à l’apparence extérieure du bâtiment 

principal 
o 16, impasse du Coteau (demande numéro 2021-

00156). 
 

 
2021-04-079 ADOPTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-584 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT DU PLAN D’URBANISME NUMÉRO 2016-531  
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement numéro 2021-584 modifiant le 

Règlement du plan d’urbanisme numéro 2016-531 aura pour objet : 



 
• de mettre à jour le cadastre de même que l’ajustement au 

niveau des noms des rues et des chemins présents sur le 
territoire;  

• de modifier et d’ajouter certains corridors réservés au tracé 
d’une voie de circulation projetée présents sur les plans 
d’affectation du sol, hiérarchisation du réseau routier et 
éléments d’intérêts particuliers et de contraintes; 

 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique écrite de consultation qui a 
été tenue du 8 au 22 février 2021 ainsi que l’assemblée publique 
tenue via la plateforme Zoom le 23 février 2021, à compter de 18 
heures, au sujet du projet de ce règlement; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Michael Vautour, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Francine Langlois, 
ET RÉSOLU d'adopter, sans modification, le Règlement numéro 
2021-584 modifiant le Règlement du plan d’urbanisme numéro 
2016-531, ce règlement étant joint à la présente résolution pour en 
faire partie intégrante. 
 
 

2021-04-080 ADOPTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-585 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 2016-532 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement numéro 2021-585 modifiant le 
règlement de zonage numéro 2016-532 aura pour objet de modifier 
le règlement de zonage afin : 
 

• d’abroger, de modifier et d’ajouter certains corridors 
réservés au tracé d’une voie de circulation projetée présente 
sur le plan de zonage;  

• de mettre à jour le cadastre et d’ajuster les noms des voies 
de circulation sur le plan de zonage;  

• d’ajouter les équipements et bâtiment reliés au transport et à 
la distribution de gaz naturel autorisés sur tout le territoire;  

• de retirer l’exigence d’une largeur maximale d’un bâtiment;  
• de modifier les dispositions relatives à l’installation d’une 

fournaise au bois extérieure;  
• d’ajouter des dispositions visant à offrir une plus grande 

flexibilité lors de projet de construction aux abords du réseau 
routier supérieur;  

• de réviser le chapitre portant sur les dispositions relatives à 
l’abattage, l’entretien et la plantation d’arbres, et d’ajuster les 
diverses dispositions du règlement à la suite de la révision 
du chapitre;  

• de réviser le chapitre portant sur les dispositions relatives 
aux aires de stationnement;  

• de retirer les dispositions portant sur le prélèvement des 
eaux et systèmes de géothermie;  

• de clarifier certaines dispositions régissant les enseignes, 
notamment sur les règles de calcul de la superficie et sur les 
panneaux-réclame;  

• d’ajuster la réglementation à la suite du remplacement de la 
zone R-7 par les zones R-14 à R-18;  

• de retirer le renvoi au règlement de PIIA dans les grilles des 
usages, constructions et normes d’implantation par zone;  



• de retirer l’usage « Garderie publique » des usages 
autorisés spécifiquement dans la zone R-3;  

• d’ajouter l’usage « Résidence de tourisme » comme un 
usage spécifiquement prohibé dans les zones M-6, M-7, R-
4, RV-1, RV-4 et RV-12. 

 
CONSIDÉRANT QUE les assemblées publiques de consultation à 
l’égard du premier projet de règlement ont été dûment tenues par 
voie écrite et par visioconférence; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucune demande écrite de participation à un 
référendum n’a été reçue pour ce règlement; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Francine Langlois, 
APPUYÉ par M. le conseiller Michael Vautour, 
ET RÉSOLU d'adopter, sans modification, le Règlement numéro 
2021-585 modifiant le Règlement de zonage numéro 2016-532, ce 
règlement étant joint à la présente résolution pour en faire partie 
intégrante. 
 
 

2021-04-081 ADOPTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-586 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION NUMÉRO 2016-534  
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement numéro 2021-586 modifiant le 
règlement de construction numéro 2016-534 aura pour objet de 
modifier le règlement de construction afin : 
  

• d’ajouter des dispositions relatives au blindage et à la 
fortification de bâtiment; 

• de retirer les normes applicables pour les détecteurs de 
fumée dans un bâtiment ; 

 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique écrite de consultation qui a 
été tenue du 8 au 22 février 2021 ainsi que l’assemblée publique 
tenue via la plateforme Zoom le 23 février 2021, à compter de 18 
heure, au sujet du projet de ce règlement; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Michael Vautour, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Francine Langlois,  
ET RÉSOLU d'adopter, sans modification, le Règlement numéro 
2021-586 modifiant le règlement de construction numéro 2016-534, 
ce règlement étant joint à la présente résolution pour en faire partie 
intégrante. 
 
 

2021-04-082 ADOPTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-588 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT DE PERMIS ET CERTIFICAT NUMÉRO 2016-537 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement numéro 2021-588 modifiant le 
règlement de permis et certificat numéro 2016-537 aura pour objet 
de modifier le règlement de permis et certificats afin : 
 

• d’ajuster les dispositions applicables à l’émission d’un 
certificat d’autorisation portant sur l’abattage d’arbres. 

 



EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Michael Vautour, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Francine Langlois, 
ET RÉSOLU d'adopter, sans modification, le Règlement numéro 
2021-588 modifiant le règlement de permis et certificat numéro 
2016-537, ce règlement étant joint à la présente résolution pour en 
faire partie intégrante. 
 
 

2021-04-083 ADOPTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-589 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT RELATIF AUX PLANS D’IMPLANTATION ET 
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) NUMÉRO 2019-574  
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement numéro 2021-589 modifiant le 
règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA) numéro 2019-574 aura pour objet de modifier 
le règlement relatif aux PIIA afin : 
 

• d’abroger, de modifier et d’ajouter certains corridors réservés 
au tracé d’une voie de circulation projetée; 

• de mettre à jour le cadastre et d’ajuster les noms des voies 
de circulation en conséquence; 

 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique écrite de consultation qui a 
été tenue du 8 au 22 février 2021 ainsi que l’assemblée publique 
tenue via la plateforme Zoom le 23 février 2021, à compter de 18 
heures, au sujet du projet de ce règlement; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Francine Langlois, 
APPUYÉ par M. le conseiller Michael Vautour, 
ET RÉSOLU d'adopter, sans modification, le Règlement numéro 
2021-587 modifiant le Règlement numéro 2021-589 modifiant le 
règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA) numéro 2019-574, ce règlement étant joint à la 
présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
 

2021-04-084 DEMANDE À LA CPTAQ POUR L’ALIÉNATION ET 
L’UTILISATION À UNE FIN AUTRE QUE L’AGRICULTURE DU 
LOT 2 593 386 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a reçu une demande 
d’autorisation à transmettre à la Commission de la protection du 
territoire agricole du Québec (ci-après « CPTAQ ») pour aliéner et 
utiliser à une fin autre que l’agriculture le lot 2 593 386, soit pour 
agrandir la station Shefford autorisée au dossier CPTAQ no. 
066112; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 58.1 de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles, la Municipalité doit 
transmettre à la Commission, une recommandation sur la 
demande; 
 

Nature de la demande :  
 

• Agrandissement de la station Shefford autorisée au dossier 
CPTAQ no. 066112; 



• Aliénation et utilisation non agricole permanente d’une 
superficie de +/- 1 717 m2; 

• Utilisation non agricole temporaire d’une superficie de +/- 
5 151 m2; 

 
CONSIDÉRANT QUE la demande d’utilisation à une fin autre que 
l’agriculture du lot 2 593 386, cadastre du Québec, sera 
prochainement conforme au règlement de zonage et aux mesures 
de contrôle intérimaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE selon la carte de l’Inventaire des terres du 
Canada (ITC), l’ensemble des superficies en demande est à 60% 
de classe 5, avec comme principales restrictions le roc à faible 
profondeur (R) et la forte pierrosité (P) et à 40% de classe 7, avec 
le roc à faible profondeur (R) et l’excès d’humidité (W) comme 
principales restrictions; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’acceptation de cette demande n’aura 
aucune conséquence sur le développement des activités agricoles 
des lots avoisinants, notamment compte tenu des normes visant à 
atténuer les inconvénients reliés aux odeurs inhérentes aux 
activités agricoles découlant de l’exercice des pouvoirs prévus au 
paragraphe 4° du deuxième alinéa de l’article 113 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’acceptation de cette demande n’amènera 
aucune nouvelle contrainte à la création d’un établissement de 
production animale considérant qu’une station de gaz n’est pas un 
immeuble protégé; 
 
CONSIDÉRANT QU’il n’existe pas d’autres emplacements qui 
seraient de nature à éliminer ou réduire les contraintes de la 
présente demande sur l’agriculture, notamment à l’intérieur du 
territoire de la municipalité et hors de la zone agricole; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’acceptation de cette demande n’affectera 
pas l’homogénéité de la communauté et des exploitations agricoles; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’acceptation de cette demande aura un effet 
presque nul sur la préservation pour l’agriculture des ressources 
eau et sol sur le territoire de la municipalité locale ainsi que de la 
région; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’acceptation de cette demande n’aura aucun 
effet sur le développement économique de la région; 
 
CONSIDÉRANT QU’il existe, ailleurs sur le territoire de la 
municipalité, des espaces appropriés et hors de la zone agricole 
pouvant satisfaire à la demande, et ce, aux abords de l’autoroute 
10; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Denise Papineau, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Francine Langlois, 
D’appuyer la demande d’Énergir, s.e.c., aux fins d’obtenir 
l’autorisation de la CPTAQ pour permettre l’aliénation et l’utilisation 
à une fin autre que l’agriculture du lot 2 593 386, et ce, afin de 



permettre l’agrandissement de la station présente sur le lot 
2 593 391. 
 
 

 SUJETS INTÉRESSANT LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

 
 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT LA SÉCURITÉ 

PUBLIQUE 
 

1.   PROTECTION POLICIÈRE 
 

2. SÉCURITÉ PUBLIQUE (INCENDIES ET PREMIERS 
RÉPONDANTS) 

 
 SUJETS PARTICULIERS : 

 

 

2021-04-085 ADJUDICATION – AO-2021-13 – FOURNITURE D’UN VÉHICULE 
SPORT HYBRIDE – TOYOTA RAV4 HYBRIDE XLE AWD 2021 

  
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a effectué un appel d’offres 
sur invitation auprès de deux (2) entreprises afin d’acquérir, pour 
son Service incendie, un véhicule sport hybride; 
 
CONSIDÉRANT QU’une (1) entreprise a répondu à l’appel d’offres 
et a soumissionné au prix suivants :  
 
CONCESSIONNAIRES TOTAL (taxes 

incluses) 
9122-8171 Québec inc. (Cowansville 
Toyota) 

43 641,46 $ 

 
CONSIDÉRANT QU’après analyse, la soumission 9122-8171 
Québec inc. (Cowansville Toyota) est conforme;  
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Denise Papineau, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert,  
ET RÉSOLU : 
D’adjuger le contrat pour la fourniture d’un véhicule sport hybride, 
soit un véhicule « Toyota Rav4 hybride XLE AWD 2021 » neuf, de 
couleur rouge, à 9122-8171 Québec inc. (Cowansville Toyota) au 
montant de 43 641,46 $, taxes incluses. 
 
 

2021-04-086  EMBAUCHES – POMPIERS / PREMIERS RÉPONDANTS 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert, 
APPUYÉ par M. le conseiller Michael Vautour, 
ET RÉSOLU d’accepter l’embauche de Monsieur Dominic Breton et 
de Monsieur Martin Roberge à titre de pompiers / premiers 
répondants pour le Service de sécurité incendie de la Municipalité 
du Canton de Shefford. 
 

 
 SUJETS INTÉRESSANT L’ENVIRONNEMENT ET L’HYGIÈNE DU 

MILIEU 
 
 



 
 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT 

L’ENVIRONNEMENT ET L’HYGIÈNE DU MILIEU 
 

 SUJETS PARTICULIERS : 
 
 

2021-04-087 CONNECTIVITÉ ET PROTECTION DU CORRIDOR NATUREL 
BROMONT-SHEFFORD 
  
CONSIDÉRANT QUE les changements climatiques représentent 
l’un des plus grands dangers auxquels font face la faune et la flore; 
 
CONSIDÉRANT QUE les gouverneurs de la Nouvelle-Angleterre et 
les premiers ministres de l'Est du Canada reconnaissent 
l'importance de la connectivité écologique pour la capacité 
d'adaptation et la résilience des écosystèmes, de la biodiversité et 
des communautés humaines de la région face aux changements 
climatiques (résolution 40-3); 
 
CONSIDÉRANT QUE les espèces sauvages migreront vers le nord 
de 45 km en moyenne par décennie. C’est dire que les grands 
corridors à l’échelle de l’Amérique du Nord constituent une façon 
essentielle pour elles de s’adapter aux bouleversements 
climatiques mondiaux en leur permettant de se répartir autrement 
sur le territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE les collisions fréquentes des véhicules avec 
la faune le long de l’autoroute 10, mais aussi la fragmentation 
engendrée par ce grand axe routier pour les habitats; 
 
CONSIDÉRANT QUE Corridor appalachien par ses actions de 
conservation, vise à limiter la fragmentation des milieux naturels sur 
son territoire pour permettre le déplacement de la faune et la 
dispersion de la flore, et favoriser l’adaptation des espèces aux 
changements climatiques; 
 
CONSIDÉRANT QUE Corridor appalachien a mis en place un vaste 
projet dont les objectifs sont : d’accroître la sécurité routière des 
usagers et diminuer les collisions des véhicules avec la grande 
faune; de réduire la mortalité routière de la faune et faciliter ses 
déplacements entre les habitats et les populations; et de, favoriser 
la pérennité des habitats naturels en assurant une meilleure 
connectivité entre eux dans un contexte de changements 
climatiques; 
 
CONSIDÉRANT QUE Corridor appalachien participe activement au 
projet Corridors écologiques : une stratégie d’adaptation aux 
changements climatiques menés par Conservation de la nature, 
avec de nombreux partenaires régionaux et internationaux;   
 
CONSIDÉRANT QUE Corridor appalachien offre d’accompagner 
les municipalités du corridor Bromont-Shefford, ainsi que divers 
collaborateurs tels que CENS, la SCMB, l’OBV Yamaska et les 
conseillers agricoles et forestiers vers la mise en place d’une 
stratégie concertée pour favoriser la connectivité de celui-ci;  
 
EN CONSÉQUENCE : 



IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Michael Vautour, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Denise Papineau, 
ET RÉSOLU : 
Que la Municipalité du Canton de Shefford s’engage à collaborer 
avec Corridor appalachien, avec CENS, ainsi que la Ville de 
Bromont et les autres partenaires régionaux pour la mise en place 
d’actions concertées pour favoriser le maintien et le rétablissement 
de la connectivité dans le corridor Bromont-Shefford. 
 
 

 SUJETS INTÉRESSANT LE TRANSPORT ET LA VOIRIE 
MUNICIPALE 
 

 
 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT LE TRANSPORT ET 

LA VOIRIE MUNICIPALE 
 

 SUJETS PARTICULIERS : 
 
 

2021-04-088 ADJUDICATION – AO 2021-11 – TRAVAUX DE CONSTRUCTION 
D’UNE BORDURE DE BÉTON 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a effectué un appel d’offres 
sur invitation auprès de trois (3) entreprises pour effectuer les 
travaux de construction d’une bordure de béton pour le parcours 
pédestre et cyclable devant longer les rues Robert, Johanne, 
Dupuis et Lavigne;  
  
CONSIDÉRANT QUE les trois (3) entreprises ont répondu à l’appel 
d’offres et ont soumissionné aux prix suivants : 
 
ENTREPRISES PRIX SOUMIS 

 (taxes incluses) 
Pavage Maska inc. 44 437,84 $ 
Construction D.L.P. inc.  70 387,70 $ 
Lambert et Grenier inc. 77 033,25 $ 

 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service des 
travaux publics à l’effet d’octroyer le contrat au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit Pavage Maska inc.; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Denise Papineau,  
APPUYÉ par M. le conseiller Jérôme Ostiguy, 
ET RÉSOLU : 
D’adjuger le contrat pour les travaux de construction d’une bordure 
de béton à Pavage Maska inc., plus bas soumissionnaire conforme, 
pour la somme de 44 437,84 $ incluant les taxes applicables.  
 
 

2021-04-089 ADJUDICATION – AO-2021-12 – TRAVAUX DE SCELLEMENT DE 
FISSURES                     

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a effectué un appel d’offres 
sur invitation auprès de trois (3) entreprises pour les travaux de 
scellement de fissures;  
  



CONSIDÉRANT QUE les trois (3) entreprises ont répondu à l’appel 
d’offres et ont soumissionné aux prix suivants : 
 
ENTREPRISES PRIX SOUMIS 

 (taxes incluses) 
Permaroute 28 513,80 $ 
Environnement Routier  NRJ inc.  31 903,05 $ 
Lignes Maska (9254-8783 Québec inc.) 22 535,10 $ 

 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service des 
travaux publics à l’effet d’octroyer le contrat au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit Lignes Maska; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Francine Langlois, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert,  
ET RÉSOLU : 
D’adjuger le contrat pour les travaux de scellement de fissures à 
Lignes Maska (9254-8783 Québec inc.), plus bas soumissionnaire 
conforme, pour la somme de 22 535,10 $ incluant les taxes 
applicables.  
 
 

2021-04-090 ADJUDICATION  –  AO-2021-14 – FOURNITURE ET LIVRAISON 
D’UNE GÉNÉRATRICE POUR LE SECTEUR DE LA RUE SYLVIE 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a effectué un appel d’offres 
sur invitation auprès de trois (3) entreprises pour la fourniture et la 
livraison d’une génératrice pour le secteur de la rue Sylvie;  
  
CONSIDÉRANT QU’une (1) seule entreprise, soit Drumco Énergie, 
a répondu à l’appel d’offres en soumissionnant au prix de 
28 921,93 $, taxes incluses;  
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service des 
travaux publics à l’effet d’octroyer le contrat à ce soumissionnaire, 
sa soumission étant conforme;   
 
EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Jérôme Ostiguy, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Denise Papineau, 
ET RÉSOLU : 
D’adjuger le contrat pour la fourniture et la livraison d’une 
génératrice pour le secteur de la rue Sylvie à Drumco Énergie, pour 
la somme de 28 921,93 $, taxes incluses.  
 
 

2021-04-091 DEMANDE D’AUTORISATION AU MTQ – INSTALLATION DE 
PANNEAUX DE SENSIBILISATION AUX RISQUES À LA 
CIRCULATION EN MILIEU AGRICOLE AUX ABORDS DES 
ROUTES 112 ET 241 

 
CONSIDÉRANT QUE le MTQ, en collaboration avec l’UPA, a 
développé une affiche visant à sensibiliser les usagers de la route 
aux risques associés à la circulation dans les zones agricoles;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité participe à cette campagne de 
sécurité routière et qu’elle souhaite, en plus des deux (2) panneaux 



qu’elle a déjà fait installer aux abords des chemins du Golf et Saxby 
Nord, en installer aussi aux abords de routes numérotées;  
 
CONSIDÉRANT QUE ces panneaux supplémentaires, aux abords 
de routes numérotées, seraient installés sur les terrains de 
propriétés privées ayant pour numéros civiques le 1323 chemin 
Denison Est (route 112) et le 1463, route 241, mais qu’il est 
possible que l’implantation des panneaux puissent légèrement 
devoir empiéter sur l’emprise du MTQ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le propriétaire des propriétés situées aux 
1323 chemin Denison Est (route 112) et 1463, route 241 a consenti 
à l’installation de ces panneaux sur ses terrains; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’installation de ces panneaux de dimensions 
de 4 pieds par 8 pieds serait faite selon les règles; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Francine Langlois, 
ET RÉSOLU : 
De demander au MTQ l’autorisation pour installer deux (2) 
panneaux de sensibilisation aux risques à la circulation en milieu 
agricole aux abord des routes 112 et 241, selon les indications 
données dans la présente résolution et recommandations du MTQ.  
 

  
 SUJETS INTÉRESSANT LES LOISIRS, LES ARTS, LA 

CULTURE, LE TOURISME, LA FAMILLE ET LE 
COMMUNAUTAIRE 

 
 

 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT LES LOISIRS, LES 
ARTS, LA CULTURE, LE TOURISME, LA FAMILLE ET LE 
COMMUNAUTAIRE  

 
 SUJETS PARTICULIERS : 

 
 
2021-04-092 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE – PROGRAMME 

D’INFRASTRUCTURES MUNICIPALITÉ AMIE DES AÎNÉS 
(PRIMADA) – APPEL DE PROJETS 2021 – AMÉNAGEMENT 
D’UNE PISTE CYCLABLE ET PÉDESTRE RELIANT LE CENTRE 
MULTIFONCTIONNEL À LA RUE MAHER (BOULE DE VIRAGE) 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité du Canton de Shefford a 
adopté sa Politique des aînés ainsi que son plan d’action 2017-
2019 le 1er novembre 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans le cadre de l’élaboration de ces 
documents, les aînés de la Municipalité du Canton de Shefford ont 
exprimés clairement des besoins quant : 

o au développement d’un réseau municipal de pistes 
cyclables; 

o à la bonification et à la diversification  de l’offre 
d’activités physiques; 

o à l’implantation d’un centre communautaire; 
o à l’encouragement des initiatives issues de groupes 

d’aînés; 



 
CONSIDÉRANT QUE pour répondre à ces besoins, la Municipalité 
projette l’aménagement d’une piste cyclable et pédestre reliant la 
rue Maher (boule de virage) jusqu’au futur centre multifonctionnel; 
 
CONSIDÉRANT QUE le tracé de ce projet répond aussi 
spécifiquement aux besoins des aînés par le développement, entre 
autres, d’un réseau municipal de pistes cyclables et d’accès à la 
piste cyclable l’Estriade; 
 
CONSIDÉRANT QUE la concrétisation de ce projet permettra à la 
Municipalité de mettre œuvre des actions prévues dans le plan 
d’action de la Politique des aînés; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce projet contribuera à améliorer la qualité de 
vie des aînés de la Municipalité en favorisant notamment le 
transport et le vieillissement actifs; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce projet concorde avec l’implication 
grandissante et soutenue des aînés dans la réalisation de diverses 
activités sportives et culturelles, dont la mise sur pied de différentes 
activités pour leur club vélo et de leur club de marche;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité du Canton de Shefford 
souhaite présenter une demande d’aide financière au Programme 
d’infrastructures Municipalités amie des aînés (PRIMADA) pour 
permettre la réalisation de ce projet; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a pris connaissance du Guide 
du programme; 
 

 EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Francine Langlois, 
APPUYÉ par M. le conseiller Michael Vautour, 
ET RÉSOLU : 
Que le conseil de la Municipalité du Canton de Shefford autorise le 
dépôt de la demande d’aide financière au Programme 
d’infrastructures Municipalités amie des aînés, appel de projets 
2021, pour son projet d’aménagement d’une piste cyclable et 
pédestre reliant le centre multifonctionnel à la rue Maher (boule de 
virage). 
Que la Municipalité du Canton de Shefford s’engage à respecter 
toutes les modalités du Guide du programme pour l’appel de projets 
2021, guide dont elle a pris connaissance et qui s’appliquent à elle. 
Que la Municipalité du Canton de Shefford s’engage, si elle obtient 
une aide financière pour son projet, à payer sa part des coûts 
admissibles et des coûts d’exploitation continue de l’infrastructure 
visée. 
Que la Municipalité du Canton de Shefford confirme qu’elle 
assumera tous les coûts non admissibles au programme associés 
à son projet si elle obtient une aide financière pour celui-ci, y 
compris tout dépassement de coûts.   
 

 
 SUJETS INTÉRESSANT LES COMMUNICATIONS 
 
 

 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT LES 
COMMUNICATIONS 



 
 SUJETS PARTICULIERS : 

 
 

 SUJETS INTÉRESSANT LES FINANCES ET 
L’ADMINISTRATION 

 
 

 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT LES FINANCES ET 
L’ADMINISTRATION 

 
 SUJETS PARTICULIERS : 

 
 
2021-04-093 APPROBATION ET RATIFICATION DES COMPTES 

 
SUR PROPOSITION de Mme la conseillère Johanne Boisvert, 
APPUYÉE par Mme la conseillère Francine Langlois, 
ET RÉSOLU d’accepter et/ou ratifier les comptes suivants : 
 
No 20126521 @ no 20126634 au montant de 521 011,06 $. 
  
 

 DÉMISSION DE LA CONSEILLÈRE MUNICIPALE GENEVIÈVE 
PERRON – VACANCE AU SIÈGE NUMÉRO 4 
 
Conformément à l’article 316 de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités, la directrice générale et 
secrétaire-trésorière dépose la lettre de démission de Madame la 
conseillère Geneviève Perron, conseillère au siège numéro 4. La 
démission est effective depuis le 31 mars dernier.  
 
La vacance au siège numéro 4 est donc constatée à la présente 
séance. Puisqu’elle est constatée dans les 12 mois du jour fixé pour 
le scrutin de la prochaine élection générale, le poste demeurera 
vacant jusqu’à la prochaine élection municipale générale du 7 
novembre 2021, tel que l’autorise l’article 335 de la Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités. 
 
 

 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DE PROJET DE RÈGLEMENT – 
RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-590 ABROGEANT LE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 2005-424 – RÉMUNÉRATION DU PERSONNEL 
ÉLECTORAL 
 
Avis de motion est par les présentes donné par M. le conseiller 
Michael Vautour, que lors d'une prochaine séance de ce conseil 
sera proposé, pour adoption, un règlement portant le numéro 2021-
590 et abrogeant le Règlement numéro 2005-424 – Rémunération 
du personnel électoral. Ce règlement aura pour objet d’abroger le 
règlement de 2005 sur la rémunération du personnel électoral. 
 
Le projet de ce règlement est déposé conformément à l’article 445 
du Code municipal du Québec. 
 
 

2021-04-094 POLITIQUE DE RÉMUNÉRATION DU PERSONNEL ÉLECTORAL  
 

CONSIDÉRANT QUE les prochaines élections municipales 
générales auront lieu à l’automne 2021; 




REGISTRE DES CHÈQUES


Canton de Shefford


Compte de banque : 04-112-01-000
 Du: 04/03/2021 Au: 07/04/2021


Dt. pmt. M/A #Chèque Mode pmt. #Fourn. Nom du fournisseur Mnt. chèque


04/03/2021 20126521 SH3831 ASSOCIATION DES POMPIERS DE SHEFFORD 240,00A


05/03/2021 20126522 1W0011 VILLE DE WATERLOO 1 140,43A


05/03/2021 20126523 DIVERS ME SONIA LACASSE, NOTAIRE 109,50A


05/03/2021 20126524 DIVERS BANQUE DE MONTRÉAL 7 298,50A


05/03/2021 20126525 DIVERS PAQUETTE MIGUEL & JOANIE CARON-HARBEC 183,74A


25/03/2021 20126528 SH3066 GROUPE CT 212,36A


25/03/2021 20126529 SH3203 COMMUNICATIONS DISTRIBUTEL LTÉE. (THINK TEL COMMUNICATIONS) 210,27A


25/03/2021 20126530 1P0135 PETITE CAISSE 196,63A


25/03/2021 20126531 DIVERS LARAMEE, LUCIE 942,17A


25/03/2021 20126532 DIVERS FINANCIÈRE FIRST NATIONAL SEC 50,23A


25/03/2021 20126533 DIVERS FINANCIÈRE FIRST NATIONAL SEC 1 738,60A


29/03/2021 20126534 1W0011 VILLE DE WATERLOO 200 852,90A


30/03/2021 20126535 SH3765 RECEVEUR GÉNÉRAL DU CANADA 720,95A


30/03/2021 20126536 SH3649 DUPUIS-ROBIDOUX TRISTAN 181,70A


07/04/2021 20126537 SH2292 REMORQUAGE BEAUREGARD 80,48A


07/04/2021 20126538 SH2474 S.P.A. DES CANTONS 635,00A


07/04/2021 20126539 SH2545 THERRIEN COUTURE JOLI-COEUR S.E.N.C.R.L. 5 105,59A


07/04/2021 20126540 SH2551 DISTRIBUTIONS NOUVELLE-FRANCE INC. 724,80A


07/04/2021 20126541 SH2575 FONDATION SÉTHY 2 500,00A


07/04/2021 20126542 SH2668 G.A.L. INC. 750,22A


07/04/2021 20126543 SH2822 CAROLINE DENOMMÉE, ARCHITECTE 2 845,63A


07/04/2021 20126544 SH2892 GROUPE MASKA INC. 109,38A


07/04/2021 20126545 SH2963 ST-GEORGES STRUCTURES ET GÉNIE CIVIL 1 954,58A


07/04/2021 20126546 SH3066 GROUPE CT 1 055,14A


07/04/2021 20126547 SH3123 DEL-PAR FIXACLOUS INC. 125,30A


07/04/2021 20126548 SH3147 BRILLE-NET/2854-1779 QUÉBEC INC. 431,16A


07/04/2021 20126549 SH3152 DEVELO TECH INC. 2 309,34A


07/04/2021 20126550 SH3252 ISOTECH INSTRUMENTATION INC. 1 273,74A
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REGISTRE DES CHÈQUES


Canton de Shefford


Compte de banque : 04-112-01-000
 Du: 04/03/2021 Au: 07/04/2021


Dt. pmt. M/A #Chèque Mode pmt. #Fourn. Nom du fournisseur Mnt. chèque


07/04/2021 20126551 SH3622 LIGUE NAVALE DU CANADA, 1 100,00A


07/04/2021 20126552 SH3629 CREIGHTON ROCK DRILL LIMITED 1 739,78A


07/04/2021 20126553 SH3700 LOCATION PELLETIER 78,18A


07/04/2021 20126554 SH3732 BUROPRO CITATION 1 180,17A


07/04/2021 20126555 SH3755 AINÉS ACTIFS + DE SHEFFORD 3 000,00A


07/04/2021 20126556 SH3847 FOCUS GESTION DE FLOTTE ET CARBURANT INC. 689,16A


07/04/2021 20126557 SH3881 MINISTRE DES FINANCES DU QUÉBEC 64,50A


07/04/2021 20126558 SH3912 MIGUÉ & FOURNIER ARPENTEURS-GÉOMÈTRES INC. 1 465,93A


07/04/2021 20126559 SH3913 GLS 74,22A


07/04/2021 20126560 SH3918 ANCTIL DIVISION ENVIRONNEMENT 15 226,14A


07/04/2021 20126561 SH3930 PAGENET DU CANADA INC. 255,65A


07/04/2021 20126562 SH3963 CANAC 16,28A


07/04/2021 20126563 SH3964 CENTRE JARDIN ST-CÉSAIRE 29,87A


07/04/2021 20126564 SH4030 DURO VITRES D'AUTOS 413,86A


07/04/2021 20126565 SH4037 ÉNERGIE VALERO INC. 3 297,65A


07/04/2021 20126566 SH4040 TETRA TECH QE INC. 2 845,63A


07/04/2021 20126567 SH4041 TRAFFIC INNOVATION INC. 4 050,80A


07/04/2021 20126568 SH4058 PAYSAGEMENT BRODEUR INC. 910,60A


07/04/2021 20126569 SH4074 ENVIRONNEMENT LCL INC. 10 007,51A


07/04/2021 20126570 SH4098 ENTRETIEN PAT CASAVANT INC. 172,46A


07/04/2021 20126571 SH4110 NEWMAN HAROLD 165,87A


07/04/2021 20126572 SH4149 ATELIER MMG ENR. 136,02A


07/04/2021 20126573 SH4175 KINESIQ 91,93A


07/04/2021 20126574 SH4229 MÉDIAS TRANSCONTINENTAL S.E.N.C. 392,06A


07/04/2021 20126575 SH4245 ALAIN LACASSE ENTRETIEN MÉNAGER 2 404,91A


07/04/2021 20126576 SH4261 DÉSOURDY JOHANNE 1 005,56A


07/04/2021 20126577 SH4262 ÉQUIPEMENTS MÉDI-SÉCUR INC. 186,75A


07/04/2021 20126578 SH4263 GRANBY CARAVANE 68,93A
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07/04/2021 20126579 SH4264 LABONTE DIANE & REAL DAOUST 250,00A


07/04/2021 20126580 SH4265 LAFRANCE JACYNTHE DRE 850,00A


07/04/2021 20126581 SH4266 MACLURE MANON & GILBERT CHARPENTIER 250,00A


07/04/2021 20126582 SH4267 FONDS DES BIENS ET DES SERVICES 24,37A


07/04/2021 20126583 SH4268 ACTION LAC WATERLOO 5 000,00A


07/04/2021 20126584 SH4269 VALCOURT SOPHIE 500,00A


07/04/2021 20126585 SH4270 NAYLOR SIMON 250,00A


07/04/2021 20126586 SH4271 GROUPE CLR COMMUNCATION PLUS 273,53A


07/04/2021 20126587 SH4272 CHRISTIANE DESROCHES GRAPHISME 1 265,00A


07/04/2021 20126588 SH4273 LES ÉQUIPEMENTS ATLASBARZ 8 225,89A


07/04/2021 20126589 SH4274 JWG IMPORT/JWG MÉDICAL 166,72A


07/04/2021 20126590 1M0023 MRC DE LA HAUTE-YAMASKA 60 456,93A


07/04/2021 20126591 1P0135 PETITE CAISSE 50,15A


07/04/2021 20126592 1P0135 PETITE CAISSE 33,92A


07/04/2021 20126593 1W0011 VILLE DE WATERLOO 17 948,80A


07/04/2021 20126594 2A0867 ASSOCIATION DES CHEFS EN SÉCURITÉ INCENDIE DU QUÉBEC 316,64A


07/04/2021 20126595 2A2139 AQUATECH 1 502,55A


07/04/2021 20126596 2B0128 BIBLIOTHEQUE PUBLIQUE DE WATERLOO 10 000,00A


07/04/2021 20126597 2B1868 BATTERIES ILLIMITEES 294,51A


07/04/2021 20126598 2C0126 CONSTRUCTION DJL 4 456,69A


07/04/2021 20126599 2C0384 CENTRE D'ACTION BÉNÉVOLE AUX 4 VENTS 7 307,00A


07/04/2021 20126600 2C0853 M 105 78,38A


07/04/2021 20126601 2C0865 SOLUTIONS SHERBY 166,11A


07/04/2021 20126602 2C1021 COMBEQ 879,56A


07/04/2021 20126603 2C1037 CMP MAYER INC. 929,86A


07/04/2021 20126604 2C1411 CCI + ICC 322,91A


07/04/2021 20126605 2C1691 CROIX-ROUGE CANADIENNE, DIVISION DE QUÉBEC 1 259,53A


07/04/2021 20126606 2C2143 CONSERVATION ESPACE NATURE SHEFFORD 15 530,35A
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07/04/2021 20126607 2D0641 CENTRE AMARO GRANBY 61,00A


07/04/2021 20126608 2D2097 DISTRIBUTION PRO-VERT 520,35A


07/04/2021 20126609 2E0609 ECOLE SECONDAIRE WILFRID-LEGER 125,00A


07/04/2021 20126610 2E0609 ECOLE SECONDAIRE WILFRID-LEGER 125,00A


07/04/2021 20126611 2F0756 FORMULES MUNICIPALES 434,50A


07/04/2021 20126612 2G0704 GAZ PROPANE RAINVILLE 2 470,25A


07/04/2021 20126613 2G1280 GAUMOND & ASSOCIES 168,44A


07/04/2021 20126614 2I0079 IMPRIMERIE DUVAL 12 444,49A


07/04/2021 20126615 2L0742 LE TRAVAILLEUR PLUS 997,87A


07/04/2021 20126616 2L0917 LETTRA COM 1 017,53A


07/04/2021 20126617 2M0452 MATCO RAVARY DIVISION DE BMR DETAIL S.E.C. 506,18A


07/04/2021 20126618 2O1449 OXYGENE GRANBY (1989) LTEE 128,27A


07/04/2021 20126619 2O1730 OASIS SANTÉ MENTALE GRANBY RÉGION 500,00A


07/04/2021 20126620 2P0972 MÉDIAS TRANSCONTINENTAL S.E.N.C.-SEAO 52,85A


07/04/2021 20126621 2R1169 LE CERVEAU INFORMATIQUE INC. 396,66A


07/04/2021 20126622 2R2062 RONA L'ENTREPOT GRANBY 10,85A


07/04/2021 20126623 2S0529 SIGNEL SERVICES INC. 5 616,53A


07/04/2021 20126624 2S1110 SURPLUS MALOUIN INC. 422,88A


07/04/2021 20126625 2S1290 RUSSELL MARIO 3 736,69A


07/04/2021 20126626 2T1218 TRANSPORT E. BERNARD 758,84A


07/04/2021 20126627 2T1498 CORPORATION DE GESTION DU CHEMIN DES CANTONS 1 082,00A


07/04/2021 20126628 2T1880 TOUCHETTE DANIEL 3 851,66A


07/04/2021 20126629 2U0167 LES SERVICES EXP INC. 9 218,13A


07/04/2021 20126630 2V0261 VILLE DE GRANBY 2 618,70A


07/04/2021 20126631 2W1931 WURTH CANADA LIMITÉE 79,15A


07/04/2021 20126632 3B0001 DÉNEIGEMENT & TRANSPORT BACHAND INC 13 322,71A


07/04/2021 20126633 3O0003 BERTRAND OSTIGUY INC. 36 673,86A


07/04/2021 20126634 4P0093 PUROLATOR COURIER LTD. 32,51A
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Chèques générés 521 011,06112 Total :


Paiements générés 112 521 011,06Total :
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CONSIDÉRANT QUE le président d’élection devra embaucher du 
personnel électoral pour accomplir les différentes tâches 
nécessaires à la tenue et au déroulement de ces élections; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité doit rémunérer le personnel 
électoral et que cette obligation découle de la Loi sur les élections 
et les référendums dans les municipalités; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement numéro 2005-424 – 
Rémunération du personnel électoral sera abrogé, ce règlement 
n’offrant plus un salaire concurrentiel pour l’embauche d’un 
personnel électoral qualifié; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité peut fixer la rémunération du 
personnel électoral par l’adoption d’une politique qui sera applicable 
pour les élections municipales de 2021 et des années 
subséquentes à venir;  
 
CONSIDÉRANT QUE cette politique a pour objet d’établir un tarif 
de compensation ou d'allocation de tous les membres du personnel 
électoral; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Michael Vautour, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert, 
ET RÉSOLU : 
Que la Politique de rémunération du personnel électoral de la 
Municipalité du Canton de Shefford soit adoptée comme suit : 
 
POLITIQUE DE RÉMUNÉRATION DU PERSONNEL ÉLECTORAL 
DU CANTON DE SHEFFORD 
 
Le personnel électoral sera rémunéré, suivant les tarifs suivants: 
 
1. PRÉSIDENT D'ÉLECTION 

• Pour le scrutin, il recevra un montant de 1200 $ pour les 
fonctions qu'il exerce pour la tenue de ce scrutin, s’il y a lieu; 

• Pour le vote par anticipation, il recevra un montant de 1000 $ 
pour les fonctions qu'il exerce pour la tenue du vote, s’il y a 
lieu; 

• Pour l'ensemble de ses autres fonctions électorales, il 
recevra au minimum une somme de 1600 $; 

• Le travail préparatoire à l'élection sera défrayé au taux 
habituel.  
 

2. PRÉSIDENT D'ÉLECTION ADJOINT / SECRÉTAIRE 
D'ÉLECTION N° 1 

• Le président d’élection adjoint / secrétaire d'élection n° 1 a le 
droit de recevoir une compensation égale à quatre-vingt-cinq 
pourcent (85%) du montant total versé au président 
d'élection pour le scrutin, pour le vote par anticipation et pour 
l’ensemble de ses autres fonctions électorales. Le travail 
préparatoire à l'élection sera défrayé au taux habituel.  
 

3. SECRÉTAIRE D’ÉLECTION N° 2 
• Le secrétaire d'élection n° 2, si nécessaire, a le droit de 

recevoir une compensation égale à soixante-quinze (75%) 



pourcent du montant total versé au président d’élection 
adjoint / secrétaire d'élection n° 1 pour le scrutin, pour le vote 
par anticipation et pour l’ensemble de ses autres fonctions 
électorales. Le travail préparatoire à l'élection sera défrayé 
au taux habituel.  
 

4. SCRUTATEUR 
• Tout scrutateur a le droit de recevoir une rémunération de 

240 $ pour les fonctions qu'il exerce lors du scrutin, y 
compris lors du dépouillement des votes donnés le jour du 
scrutin; 

• Tout scrutateur a le droit de recevoir une rémunération de 
160 $ pour les fonctions qu'il exerce lors du vote par 
anticipation; 

• Tout scrutateur a le droit de recevoir une rémunération de 
60 $ pour les fonctions qu'il exerce lors du dépouillement des 
votes donnés par anticipation.  
 

5. SECRÉTAIRE D'UN BUREAU DE VOTE 
• Tout secrétaire d'un bureau de vote a le droit de recevoir une 

rémunération de 210 $ pour les fonctions qu'il exerce le jour 
du scrutin, y compris lors du dépouillement des votes donnés 
le jour du scrutin; 

• Tout secrétaire d’un bureau de vote a le droit de recevoir une 
rémunération de 130 $ pour les fonctions qu’il exerce lors du 
vote par anticipation; 

• Tout secrétaire d’un bureau de vote a le droit de recevoir une 
rémunération de 50 $ pour les fonctions qu’il exerce lors du 
dépouillement des votes donnés par anticipation. 
 

6.  MEMBRES DE LA TABLE DE VÉRIFICATION DE 
L’IDENTITÉ DES ÉLECTEURS 

• Les membres faisant partie de la table de vérification de 
l’identité des électeurs ont le droit de recevoir la 
rémunération suivante :   

 Président de la table de vérification : ...................180 $ 
 2e membre et secrétaire de la table de  

vérification : .........................................................150 $ 
 3e membre de la table de vérification : ................150 $ 

pour les fonctions qu’ils exercent lors du vote par anticipation 
et/ou lors du scrutin. 
 

7. MEMBRES DE LA COMMISSION DE REVISION 
• Les membres faisant partie de la commission de révision ont 

le droit de recevoir la rémunération suivante : 
 Réviseur / Président de la commission de  

révision : ..................................................20 $ / l’heure 
 Réviseur / Vice-président de la commission de 

révision : ................................................. 18 $ / l’heure 
 Réviseur / Secrétaire de la commission de  

révision : ..................................................18 $ / l’heure 
 Agent / Réviseur de la commission de  

révision : ..................................................18 $ / l’heure 
 
 
 
 



8. PRÉPOSÉ À L'INFORMATION ET AU MAINTIEN DE 
L'ORDRE 

• Tout préposé à l'information et au maintien de l'ordre a le 
droit de recevoir une rémunération de 200 $ pour les 
fonctions qu'il exerce lors du scrutin; 

• Tout préposé à l'information et au maintien de l'ordre a le 
droit de recevoir une rémunération de 180 $ pour les 
fonctions qu'il exerce lors du vote par anticipation. 
 

9.  RÉMUNÉRATION POUR LA PRÉSENCE À UNE SÉANCE 
DE FORMATION 

• Toute personne faisant partie du personnel électoral, sauf le 
président d'élection et le secrétaire d'élection, a le droit de 
recevoir une rémunération de 50 $ pour sa présence à toute 
séance de formation tenue par le président d’élection et / ou 
le secrétaire d’élection, ou par toute personne qu'il désigne. 
 

10. PERSONNE NON DÉSIGNÉE  
• Toute personne non désignée ci-haut et exerçant une 

fonction lors d'élection a droit de recevoir une rémunération 
déterminée par le président d’élection. 

 
11. RÉMUNÉRATION PAYABLE AU TRÉSORIER 

• Le trésorier a le droit de recevoir, pour les fonctions qu’il 
exerce à l’égard des rapports de dépenses électorales et des 
rapports financiers qu’il reçoit, la rémunération suivante : 

 Pour chaque rapport de dépenses électorales d’un 
candidat indépendant autorisé : ............................82 $ 

 Pour le rapport de dépenses électorales d’un parti 
autorisé (par candidat du parti lors de  
l’élection) : .............................................................33 $ 

 Pour chaque rapport financier d’un candidat 
indépendant autorisé : ...........................................40 $ 

 Pour chaque rapport financier d’un parti  
autorisé : .............................................................165 $ 

 Pour l’ensemble des autres fonctions qu’il exerce à 
l’occasion d’une élection, une rémunération égale au 
produit de la multiplication par le nombre de candidats 
à cette élection du montant suivant : 

a) 16 $ pour chaque candidat indépendant 
autorisé; 

b) 7 $ pour chaque candidat d’un parti autorisé 
 
 

 DÉPÔT – RAPPORT PORTANT SUR L’APPLICATION DU 
RÈGLEMENT SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 

 
La directrice générale et secrétaire-trésorière dépose le rapport 
annuel portant sur l’application du Règlement sur la gestion 
contractuelle pour l’année 2020. 
 
 

2021-04-095 AUTORISATION À LA DIRECTRICE GÉNÉRALE ET 
SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE – TRANSFERT DE FONDS 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité du Canton de Shefford a, au 
cours de l’année 2020, procéder à l’achat de terrains pour des fins 



de parcs et d’espaces verts, et ce, en puisant les deniers à même 
son fonds général;  
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de renflouer ce fonds des montants 
investis pour l’acquisition de ces parcs et espaces verts; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Denise Papineau,  
ET RÉSOLU :  
D’autoriser la directrice générale et secrétaire-trésorière à effectuer, 
pour le 31 décembre 2021, un transfert de 661 394 $ du fonds 
« Encaisse – Fonds réserve parcs », code de grand-livre 66-112-
01-000, au Fonds général de la Municipalité du Canton de Shefford. 
 
 

2021-04-096 NOMINATION – COORDONNATEUR AUX ÉVÉNEMENTS ET 
AUX LOISIRS PAR INTERIM 

 
CONSIDÉRANT QUE M. Tristan Dupuis-Robidoux occupe déjà, à 
temps partiel, le poste de chargé de projets – Arts, culture et 
tourisme à la Municipalité et que celui-ci a déjà occupé le poste de 
d’assistant aux loisirs pour le Canton de Shefford; 
 
CONSIDÉRANT QUE le poste de coordonnateur aux événements 
et aux loisirs, poste fixé à 20 heures / semaine avec horaire flexible, 
est devenu vacant;  
 
CONSIDÉRANT QUE le chargé de projet – Arts, culture et 
tourisme, accepte, sur une base temporaire, d’ajouter les charges 
du coordonnateur aux événements et aux loisirs à ses fonctions 
actuelles; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Denise Papineau, 
APPUYÉ par M. le conseiller Michael Vautour, 
ET RÉSOLU : 
De nommer M. Tristan Dupuis-Robidoux à titre de coordonnateur 
aux événements et aux loisirs par intérim, fonctions qui s’ajoutent à 
celles de chargé de projets – Arts, culture et tourisme, et ce, selon 
le contrat de travail à intervenir. 
Que cette nomination soit effective jusqu’au 30 novembre 2021.  
 
 

2021-04-097 EMBAUCHE – JOURNALIER TEMPORAIRE TEMPS PLEIN –   
SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS  
 
CONSIDÉRANT le départ de l’un des deux employés temporaires à 
l’emploi de la Municipalité en 2020, pour le Service des travaux 
publics; 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Francine Langlois,  
APPUYÉ par M. le conseiller Michael Vautour, 
ET RÉSOLU d’accepter l’embauche de Monsieur Stéphane Bouthot 
à titre de journalier temporaire à temps plein – Service des Travaux 
publics, à raison de 40 heures/semaine, salaire établi selon le 
contrat de travail signé entre les parties. 
 



 
2021-04-098 NOMINATIONS – INSPECTEURS MUNICIPAUX TEMPORAIRES 

 
CONSIDÉRANT les besoins du Service d’urbanisme et 
d’environnement aux fins d’optimiser l’application de la 
réglementation municipale; 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Denise Papineau, 
ET RÉSOLU : 
De nommer Madame Caroline Adam et M. Nicolas St-Pierre, de la 
firme Exp, à titre d’inspecteurs municipaux (inspecteurs en 
bâtiments) sur une base temporaire, avec tous les pouvoirs dévolus 
à l’inspecteur municipal (inspecteur en bâtiments) par l’ensemble 
des règlements de la Municipalité du Canton de Shefford.  
Que ces nominations temporaires soient effectives du 6 avril 2021 
jusqu’au 31 décembre 2021 inclusivement.  
De nommer M.  Marc-Antoine Brosseau à titre d’inspecteur 
municipal (inspecteur en bâtiments) sur une base temporaire, à 
raison de 37,5 heures/semaine, poste temporaire, temps plein, 
avec tous les pouvoirs dévolus à l’inspecteur municipal (inspecteur 
en bâtiments) par l’ensemble des règlements de la Municipalité du 
Canton de Shefford.  
Que cette nomination soit effective du 3 mai 2021 au 20 août 2021. 
 
 

2021-04-099 OFFRE D’ACQUISITION D’UNE PARTIE DE LA RUE JONES 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité du Canton de Shefford a reçu, 
du propriétaire du lot 3 987 540, une offre d’acquisition d’une partie 
du lot 3 988 608 correspondant à la partie non développée de la rue 
Jones, tel qu’illustrée à l’aide du plan GoNet joint à la présente 
résolution;  
 
CONSIDÉRANT QUE l’offre d’acquisition vise la portion de la rue 
Jones qui n’est pas utilisée par la Municipalité, qui ne pourra jamais 
être utilisée par celle-ci et que cette portion de rue, qui n’est pas 
déboisée, est un reliquat d’un ancien tracé qui n’est ni utilisé 
comme voie ou chemin public et qui ne donne accès à aucun 
terrain privé; 
 
CONSIDÉRANT QUE la portion de la rue Jones qui n’est pas utilisé 
par la Municipalité est, de plus, contigüe en partie au lot de l’offrant; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’offre d’achat est proposée pour un montant 
de 100 $ et que les frais pour les services professionnels 
d’arpenteur-géomètre et de notaire seront à la charge du 
propriétaire du lot 3 987 540 pour l’acquisition de la partie inutilisée 
de la rue Jones; 
 
CONSIDÉRANT QUE la valeur de la totalité de la rue Jones est, au 
rôle foncier, établie à 100$; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité voit dans cette offre la 
possibilité de régulariser le bout de la rue Jones grâce à une portion 
de 20 mètres par 20 mètres localisée sur le lot de l’offrant, telle 
qu’illustrée à l’aide du plan GoNet joint à la présente résolution, le 
bout de la rue n’étant pas présentement conforme puisqu’il est 



dépourvu d’aire de virage ou de T de virage et qu’il y est donc très 
difficile pour les camions de déneigement, de poubelles ou pour les 
autobus d’y faire demi-tour; 
 
EN CONSÉQUENCE :  
IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Michael Vautour, 
APPUYÉ par M. le conseiller Jérôme Ostiguy, 
ET RÉSOLU : 
D’accepter l’offre d’achat d’une partie du lot 3 988 608 
correspondant à la partie non développée de la rue Jones, tel 
qu’illustrée à l’aide du plan GoNet joint à la présente résolution et 
présentée par le propriétaire du lot 3 987 540 selon les termes 
énoncés dans la présente résolution, et ce, conditionnellement à 
ce qui suit : 

- Le propriétaire du lot 3 987 540 accepte, à l’égard de la 
superficie de 20 mètres par 20 mètres située sur son lot 
3 987 540 et illustrée sur le plan GoNet joint à la présente 
résolution, l’une des options suivantes afin qu’il y soit 
construit un T de virage pour régulariser la situation de la rue 
Jones, soit : 

o céder à la Municipalité du Canton de Shefford, à titre 
gratuit, la propriété de cette superficie; ou 

o accorder à la Municipalité toutes les servitudes 
nécessaires pour la construction et l’entretien, sur 
cette superficie, d’un T de virage. 

Que si le propriétaire du lot 3 987 540 accepte l’une des conditions 
précédemment exigées pour donner suite à son offre d’achat : 

- Que la Municipalité du Canton de Shefford retire du domaine 
public la partie du lot 3 988 608 correspondant à la partie 
non développée de la rue Jones et/ou à un ancien tracé non-
utilisé, cette partie de la rue Jones n’étant ni une voie 
publique utilisée par le Canton de Shefford, ni par le public 
en général, et n’étant pas affectée à l’utilité publique de 
quelque autre façon que ce soit; 

- Que les frais professionnels d’arpenteurs et de notaire, soit 
pour l’acquisition de la superficie de 20 mètres par 20 mètres 
située sur le lot 3 987 540 ou pour l’établissement des 
servitudes nécessaires sur celle-ci, sont aux frais de la 
Municipalité du Canton de Shefford; 

- Que le notaire Sylvain Lavallée et la firme d’arpenteurs-
géomètres Migué et Fournier soient mandatés, concernant la 
superficie de 20 mètres par 20 mètres située sur le lot 
3 987 540, pour effectuer tous les actes professionnels 
requis et pour donner suite à cette transaction; 

- Que le maire, ou en son absence le maire suppléant, ainsi 
que la directrice générale et secrétaire-trésorière, soient 
autorisés à signer, pour et au nom de la Municipalité du 
Canton de Shefford, tous les documents nécessaires 
pouvant donner suite à cette transaction.  

 
 

2021-04-100 MODIFICATION À UNE SERVITUDE DE PASSAGE – LOT 
6 293 698 (FRONTAGE SUR RUE CHABOT) 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité du Canton de Shefford a, par 
sa résolution numéro 2019-06-112, adjugé la vente du lot 6 293 698 
à M. Marcel Sébastien Dallaire pour la somme de 105 560,00 $, 
plus les taxes applicables; 



 
CONSIDÉRANT QU’il était convenu qu’une servitude de passage 
sur le lot 6 293 698 soit consentie par l’acquéreur en faveur de la 
Municipalité pour l’entretien d’un fossé de drainage de la rue 
Chabot, ce fossé ayant été déplacé, du consentement des parties, 
du milieu du lot 6 293 698 à l’extrémité Ouest de celui-ci; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux de déplacement du fossé de 
drainage de la rue Chabot ont, selon les constats du Service des 
Travaux publics, été réalisés selon les règles de l’art; 
 
CONSIDÉRANT QUE le document préparé pour établir la nouvelle 
servitude réelle et perpétuelle de passage pour l’entretien de ce 
fossé de drainage ainsi que la description technique de cette 
servitude sont conformes aux exigences du Service des travaux 
publics; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette nouvelle servitude aura pour effet de 
changer l’assiette de la servitude publiée sous le numéro 
24 755 200 et qu’elle procédera à l’annulation de cette dernière; 
 
EN CONSÉQUENCE :  
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Denise Papineau,  
APPUYÉ par Mme la conseillère Francine Langlois,  
ET RÉSOLU : 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, ainsi 
que la directrice générale et secrétaire-trésorière à signer, pour et 
au nom de la Municipalité du Canton de Shefford, l’acte de 
servitude de passage en faveur de la Municipalité du Canton de 
Shefford pour l’entretien d’un fossé de drainage et ses abords 
situés sur le lot 6 293 698 et préparé par Me Kevin Bédard-St-
Amant, notaire. 
 
 

 AUTRES SUJETS 
 

 
 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT AUTRE SUJETS 

 
 SUJETS PARTICULIERS : 

 
 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

 Marie Beauchamp et Richard Breault, 173 rue des Cimes 
- Asphaltage de la rue des Cimes 
- Stationnement sur la rue des Cimes 

 
 Alain Daigneault, rue de la Sapinière 
- Éclairage au kiosque postal 
- Installation septique – Secteur Estriade 

 
 Sylvain Audet, rue des Cigognes 
- Internet haute vitesse 
- Élection municipale – Club de Golf 
- Période des questions – Maximum deux questions 
- Rues en cul-de-sac 

 
 



  
2021-04-101  CLÔTURE DE LA SÉANCE 

 
SUR PROPOSITION de Mme la conseillère Johanne Boisvert,  
APPUYÉE par M. le conseiller Jérôme Ostiguy, 
IL EST RÉSOLU de lever la présente séance à 19 h 49.  
 
 
 
 
 
_________________________       _________________________ 
M. Éric Chagnon                              Mme Sylvie Gougeon, gma                   
Maire          Directrice générale et  
                                                         secrétaire-trésorière 


